
   

 

Porrentruy, le 16 juillet 2018 

Communiqué de presse 

"Carrière l’Alombre aux Vaches" à Courgenay : le TF rejette le 

recours. 

 

Dans un arrêt du 22 juin 2018, le Tribunal fédéral a rejeté le recours interjeté par l’entreprise 

souhaitant ouvrir une carrière à Courgenay. 

 

Confirmant le jugement de la Cour administrative du Tribunal cantonal, le Haute Cour relève que 

la planification cantonale en matière de carrière qui repose sur le plan sectoriel de 1993 est ob-

solète et doit être revue, notamment suite à l’achèvement de l’A16. Il n’est pas possible de s’y 

référer pour justifier la création d’une nouvelle carrière. 

 

Le projet de Courgenay est donc annulé et le jugement cantonal confirmé. 

 

 

 

Personne de contact : Sylviane Liniger Odiet, présidente de la Cour administrative, tél : 032 / 420 
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Annexe : arrêt du Tribunal fédéral du 22 juin 2018 - 1C_5/2017 


